
   FORFAIT
PRISE EN CHARGE

(Avance sur prestation)
Lorsque vous déposez un appareil, il vous sera demandé une avance

sur prestation, déductible sur la facture de réparation mais non
remboursable si le devis est refusé.

 10 € TTC AUTOCUISEUR – COCOTE 

 20 € TTC  RASOIRS  -  FER A REPASSER
 GRILLE PAIN – SECHE CHEVEUX

 30 € TTC  ROBOT CUISINE  -  ASPIRATEUR
 CENTRALE VAPEUR  -  MINI FOUR

 40 € TTC       GROS ELECTROMENAGER
 MICRO ONDE PRO  / APPAREIL GAMME PRO

 50 € TTC  ROBOT CAFE  -  ROBOT VORWERK
 FRIGO USA

ATTENTION     !!!
TOUS DEVIS REFUSE = APPAREIL RENDU EN L'ETAT (DEMONTE)

FORFAIT 119 € POUR LES FRIGO USA


